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Erwägungen

E. 10
%, activité qui lui permettait de se tenir éloignée des partenaires du bureau. La recourante a
également bénéficié de la prise en charge d’un cours d’informatique spécialisé et d’une
mesure de coaching auprès d’U.________. Le bilan de cette seconde mesure est à nuancer
dans la mesure où les observations faites dans le cadre d’un stage ne priment pas celles
posées par les médecins (TF 9C_1035/2009 du 22 juin 2010 consid. 4.1 in : SVR 2011 IV
n° 6 p. 17 ; 9C_512/2013 du 16 janvier 2014 consid. 5.2.1). De plus, les observateurs
d’U.________ n’ont pas indiqué de problématique médicale qui aurait échappé au Dr
D.________. Ils ont relevé que le taux d’activité de 50 % était un scénario à court terme,
permettant à la recourante d’adapter ses modes de fonctionnement en vue d’une
augmentation de son taux d’activité. Au final, les traits de personnalité dysfonctionnels
impliquant un effort supplémentaire et du temps de repos pour la recourante, le succès
mitigé du traitement et la réadaptation en demi-teinte indiquent des ressources partiellement
entamées sous l’axe de l’atteinte à la santé. Ces éléments limitent partiellement l’activité de
la recourante dans la profession d’architecte, l’intéressée ne parvenant pas à surmonter
entièrement les troubles psychiques l’affectant. bbb) S’agissant de l’axe personnalité de la
recourante, le Dr D.________ rapporte notamment une mauvaise image d’elle-même, mais
sans perte d’espoir ni sentiment de vide ou d’inutilité (p. 12). En ce qui concerne le trouble
de la personnalité, l’expert estime que celui-ci se manifeste au niveau des cognitions
(sentiment d’être injustement traitée par les autres, d’être constamment « en guerre »), de
l’affectivité (dans la diversité, l’intensité, la labilité et l’adéquation de la réponse
émotionnelle), du fonctionnement interpersonnel et du contrôle des impulsions. Compte
tenu d’une décompensation à pondérer au vu de l’exercice de l’activité d’enseignante, d’une
vie de famille stable et des relations amicales

- 23 - conservées (p. 15), l’examen sous l’axe de la personnalité montre également des
ressources partiellement entamées. La personnalité de la recourante limite ainsi en partie ses
aptitudes professionnelles, sans toutefois l’empêcher de conserver une capacité de travail
non négligeable. ccc) Concernant le contexte social, l’expertise relève un investissement
partiellement fonctionnel. Si la recourante est capable d’entretenir de bons rapports
familiaux, de participer à des actes sociaux avec son mari et d’avoir un groupe d’amis, elle
gère toutefois mal les situations de stress (p. 18). On relève que le retour du mari de
l’intéressée au bureau d’architecte lui procure une certaine sécurité dans le contexte de
l’activité d’architecte indépendante. La recourante dispose ainsi de bonnes ressources
sociales pour surmonter les difficultés rencontrées dans cette activité. cc) Se pose ensuite la
question de la cohérence des troubles, soit de savoir s’il existe des limitations uniformes des
niveaux d’activité dans tous les domaines comparables de la vie. Sur ce point l’appréciation
nuancée de l’expert mérite aussi d’être confirmée. On peut certes concevoir que la



recourante parvienne à évoluer dans le cadre de son enseignement en binôme avec un autre
enseignant, tandis qu’elle n’arrive pas à surmonter les difficultés provoquées par les clients
et les partenaires du bureau qui déchargent leur responsabilité et leur agressivité sur les
architectes (p. 10). A l’instar de l’expert, on peine toutefois à comprendre pourquoi la
recourante ne parvient pas à réorganiser son travail pour ne plus être en contact avec la
clientèle et les partenaires, ce d’autant plus qu’elle travaille dans son entreprise avec son
conjoint (p. 19). L’expert y voit une « sorte de choix personnel ». Au crédit de la
recourante, on doit toutefois constater que s’il n’existe pas d’empêchement ménager au
domicile (préparation des repas, nettoyages, rangements, etc.), l’intéressée est mal à l’aise
dans les grands espaces (centres commerciaux) et parfois quérulente avec les tiers dans le
cadre de ses rapports avec les administrations et les autres services (pp. 21-22). Ces
limitations apparaissent similaires à celles rencontrées avec les partenaires du bureau
d’architecte. Il convient également de relever sous
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adéquates avec les troubles constatés et qu’elles sont mises à profit (pp. 15-16).
Globalement, les limitations affectant la recourante présentent ainsi un niveau de cohérence
suffisant au regard des exigences jurisprudentielles. d) Au vu des éléments exposés dans
l’expertise et détaillés ci- devant, on constate que l’expert a examiné l’état de santé
psychique de la recourante conformément aux lignes directrices fixées par la jurisprudence.
Son rapport est complet. Les critiques de l’intéressée relatives au caractère incomplet de
l’expertise (cf. contestation du 8 février 2019 à laquelle le recours renvoie) ne sauraient
donc être suivies puisqu’elles ne sont pas objectivées par un substrat médical que l’expert
aurait ignoré. La recourante soulève aussi des ajustements factuels qui n’ont pas
d’incidence sur le diagnostic et l’évaluation de la capacité de travail. L’examen global de
l’expert a permis d’obtenir des indices suffisants pour apprécier l’existence des troubles et
de leurs effets. Le Dr D.________ a pu procéder à une évaluation aussi concrète que
possible des ressources résiduelles de la recourante avant d’en tirer la conclusion qu’elle
présente une capacité de 70 % dans son activité d’architecte indépendante. e) Les
conclusions de l’expertise du 26 juin 2018 qui reconnaissent une capacité de travail de 70 %
sont fondées. L’examen des indicateurs a montré des ressources partiellement entamées et
des limitations fonctionnelles psychiques dans la fonction d’architecte indépendante avec
des conséquences négatives pour la recourante et ses partenaires professionnels. Comme le
relève l’expert dans son rapport, l’activité habituelle d’architecte indépendante permet des
aménagements du travail, notamment de ne pas être au contact des clients et d’organiser le
temps de travail, ceci d’autant plus que l’intéressée dirige le bureau avec son mari. Or, une
réorganisation de l’activité indépendante en fonction des aptitudes résiduelles de
l’intéressée est exigible en l’espèce dès lors que la taille et l'organisation de l’entreprise
ainsi que la fonction de la recourante le permettent (TF 9C_236/2009 du 7 octobre 2009
consid.
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Les conclusions du Dr D.________ ne sont au demeurant pas très éloignées de celles des
médecins traitants. Le Dr C.________ a relevé que la recourante pouvait assumer une
charge de travail au taux de 10 % pour un projet d’édition qui venait s’ajouter au taux de 50
% consacré à l’enseignement (rapport du 12 janvier 2016). Il s’agit typiquement du genre
d’activités préconisées par l’expert. Initialement, le Dr E.________ estimait aussi que la
capacité de travail de sa patiente était de 10 % dans l’activité d’architecte, ce qui s’ajoutait



au taux de 50 % consacré à la Haute école B.________ (rapport du 11 avril 2016), avant de
réduire la capacité de travail au taux de 50 % consacré à l’enseignement, ceci sans faire état
d’une péjoration objective de l’état de santé, mais au contraire d’une « atténuation modérée
des symptômes » (rapport du 8 septembre 2016) et d’une « lente amélioration » (rapport du
8 septembre 2017). Lesdits rapports sont incohérents sur ce point. L’avis du Dr E.________
ne peut pas être retenu, ceci d’autant plus qu’il s’agit du psychiatre traitant et doit être
apprécié à ce titre avec retenue en cas de contradictions comme en l’espèce. Quant à la
mention de « problèmes psychiatriques » par la Dre J.________ dans son rapport du 6
novembre 2019, celle-ci est trop succincte pour en tirer quelque argument que ce soit. Dans
ces circonstances, il convient de confirmer la capacité de travail de 70 % retenue par le Dr
D.________ dans l’activité d’architecte indépendante qui tient compte des ressources
partiellement entamées de la recourante. A fortiori, le rapport SMR du 9 juillet 2018 de la
Dre F.________ peut aussi être confirmé au motif que la capacité de travail résiduelle dans
l’activité d’enseignante à la Haute école B.________ n’est pas contestée. C’est ainsi une
capacité de travail de 70 % dans l’activité d’architecte et/ou d’enseignante qui doit être
retenue. 7. a) La recourante a fait état d’une hospitalisation volontaire au Centre hospitalier
K.________ du 12 janvier au 5 février 2020 en raison d’idéations suicidaires aiguës. Elle a
produit un rapport médical de ce
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De jurisprudence constante, le juge des assurances sociales apprécie la légalité des
décisions attaquées d’après l’état de fait existant au moment où la décision litigieuse a été
rendue. Les faits survenus postérieurement et ayant modifié cette situation doivent faire
l’objet d’une nouvelle décision administrative (ATF 131 V 242 consid. 2.1 ; 121 V 362
consid. 1b ; TF 9C_719/2016 du 1er mai 2017 consid. 2). Le juge doit cependant prendre en
compte les faits survenus postérieurement dans la mesure où ils sont étroitement liés à
l’objet du litige et de nature à influencer l’appréciation au moment où la décision attaquée a
été rendue (ATF 99 V 98 consid. 4 ; TF 9C_34/2017 du 20 avril 2017 consid. 5.2). En
particulier, même s’il a été rendu postérieurement à la date déterminante, un rapport
médical doit être pris en considération s’il a trait à la situation antérieure à cette date (ATF
99 V 98 consid. 4 ; TF 9C_34/2017 du 20 avril 2017 consid. 5.2). c) Il convient d’examiner
si les éléments produits après le prononcé de la décision litigieuse sont étroitement liés à
l’objet du litige et de nature à influencer l’appréciation au moment où la décision attaquée a
été rendue ou s’il s’agit de faits survenus postérieurement pouvant faire l’objet d’une
éventuelle nouvelle demande. Dans son rapport du 6 février 2020, le Centre hospitalier
K.________ a fait état d’un épisode dépressif moyen sans syndrome somatique (F32.10) qui
s’inscrivait dans le contexte d’un trouble dépressif récurrent et d’un trouble de la
personnalité sans précision (F60.9). Certes, ces diagnostics sont précisément ceux retenus
par l’intimé à l’appui de sa décision litigieuse (cf. rapport SMR du 9 juillet 2018 et rapport
d’expertise du 26 juin 2018). Quant à la question de savoir si l’épisode dépressif ayant
causé l’hospitalisation au Centre hospitalier K.________ du 12 janvier au 5 février 2020
relève d’une décompensation ponctuelle ou d’une aggravation des troubles reconnus par
l’AI, elle peut rester ouverte en
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attaquée. Au demeurant, le Dr KA.________ ne se prononce pas sur la capacité de travail
de la recourante. Quant au Dr L.________, il n’a pas étayé les attestations délivrées. Ces
faits pourront cas échéant faire l’objet d’une nouvelle demande. 8. Reste à examiner un



éventuel droit à la rente et aux mesures d’ordre professionnel. a) Dans sa décision du 9 avril
2019 et sa motivation séparée du même jour, l’intimé a retenu que la recourante bénéficiait
d’une capacité de travail de 70 % dans son activité d’architecte indépendante « et/ou »
d’enseignante. Il s’est fondé sur le rapport SMR du 9 juillet 2018 de la Dre F.________.
Comme le relève l’intimé dans sa note interne du

E. 12
septembre 2018, une appréciation du préjudice en regard des activités exercées, avant et
après l’atteinte à la santé, selon des proportions diverses, s’avère peu objective en raison de
facteurs étrangers à l'invalidité tels que le retour aux affaires de l’époux de l’intéressée au
mois de février 2015, les facteurs conjoncturels inhérents aux mandats d’architecture ou le
fait que les revenus de la recourante provenaient pour partie des travaux réalisés par ses
employés. Ce raisonnement peut être suivi. A l’instar de l’intimé, la Cour de céans retient
que l’incapacité de travail se confond avec l’invalidité compte tenu d’une capacité de travail
préservée dans les activités habituelles d’architecte et/ou d’enseignante (application de la
méthode de la comparaison en pour-cent). En conséquence, la recourante a présenté un
degré d’invalidité de 30 % au terme du délai d’attente d’une année. Ceci est inférieur au
taux minimal de 40 % requis pour ouvrir le droit à la rente (art. 28 al. 1 LAI). b) aa) Selon
l’art. 8 al. 1 LAI, les assurés invalides ou menacés d’une invalidité (art. 8 LPGA) ont droit à
des mesures de réadaptation pour autant que ces mesures soient nécessaires et de nature à
rétablir, maintenir ou améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d’accomplir leurs
travaux habituels (let. a) et que les conditions d’octroi des différentes mesures soient
remplies (let. b). L’art. 8 al. 3 let. b LAI dispose

- 28 - que les mesures de réadaptation comprennent notamment les mesures d’ordre
professionnel au sens des art. 15 à 18d LAI (orientation professionnelle, formation
professionnelle initiale, reclassement, placement et aide en capital). Le seuil minimum fixé
par la jurisprudence pour l’ouverture du droit à des mesures de réadaptation d’ordre
professionnel est une diminution de la capacité de gain de 20 % environ (ATF 130 V 488
consid. 4.2 ; 124 V 108 consid. 2b). bb) En l’occurrence, la recourante présente un degré
d’invalidité supérieur à 20 %, de sorte qu’il convient d’examiner son droit à des mesures de
réadaptation. La Cour de céans observe que l’intéressée est au bénéfice d’un diplôme
d’architecte de l’ [...]. Elle a travaillé comme architecte indépendante et enseignante à la
Haute école B.________ tout au long de sa carrière. Au vu de sa formation et de son
parcours professionnel, une mesure de réadaptation ne s’avère pas nécessaire. La recourante
dispose en effet des compétences et du bagage professionnel adéquat pour reprendre son
activité habituelle, exigible sur le plan médical. C’est ainsi à juste titre que l’intimé a refusé
des mesures professionnelles à la recourante dans sa décision du 9 avril 2019. 9. a) En
définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision du 9 avril 2019 confirmée. b)
En dérogation à l’art. 61 let. a LPGA, la procédure de recours en matière de contestation
portant sur l’octroi ou le refus de prestations de l’assurance-invalidité devant le tribunal
cantonal des assurances est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1bis LAI). En l’espèce,
compte tenu de l’ampleur de la procédure, les frais de justice doivent être fixés à 400 fr. et
mis à la charge de la recourante, qui succombe. c) Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens, la
recourante n’obtenant pas gain de cause (art. 55 al. 1 LPA-VD ; art. 61 let. g LPGA).
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